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AAnnnneexxee  IIIIII  aa  ::  DÉFINITION DES UNITÉS DU DIPLÔME 

La définition du contenu des unités constitutives du diplôme a pour but de préciser, pour chacune d'elles, 
quelles activités et compétences professionnelles sont concernées. Il s'agit à la fois de : 

- permettre la mise en correspondance des activités professionnelles et des unités dans le cadre du 
dispositif de validation des acquis de l’expérience (VAE) ; 

- établir la liaison entre les unités, correspondant aux épreuves, et le référentiel d’activités professionnelles 
afin de préciser le cadre de l’évaluation. 

 

ACTIVITÉS  UNITÉS 
PROFESSIONNELLES 

 COMPÉTENCES 

       

1.  Collecte et 
décodage des 
informations 
esthétiques et 
techniques 
relatives au produit 
à réaliser. 

 

 
UP1 

Analyse et 
exploitation de 
données 
esthétiques et 
techniques 

 

C1 : 

S’INFORMER 

C1-1 Collecter, synthétiser et traiter les données 
de la demande. 

C1-2 Participer à l’estimation du coût d’un 
modèle. 

   

C2 : 

S’ORGANISER 
et PRÉPARER 

 

C2-1 Identifier, préparer les matériaux, les 
articles. 

C2-2 Participer à la gestion du stock. 
C2-3 Construire et/ou modifier le patron de 

base. 
C2-4 Participer aux choix esthétiques et 

technologiques. 
C2-5 Organiser le poste de travail. 
C2-6 Régler et utiliser le matériel. 

C2-7 Participer à la maintenance de 1er niveau. 

2.  Préparation et 
mise en oeuvre 
d’un ou plusieurs 
postes de 
fabrication à partir 
de consignes. 

     

3.  Fabrication ou 
transformation du 
produit à partir de 
consignes 
opératoires et de 
sécurité. 

 
 

 
UP2 

Mise en œuvre 
de la réalisation 
de tout ou partie 
d’un ou 
plusieurs 
produits 

 

   

C3 : 

RÉALISER 

C3-1 Effectuer les opérations de rénovation et 
de transformation. 

C3-2 Effectuer les opérations de placement de 
matelassage et de coupe. 

C3-3 Effectuer les opérations d’assemblage : 
coupé/cousu. 

C3-4 Effectuer les opérations de mise en 
volume. 

C3-5 Effectuer les opérations d’assemblage en 
volume. 

C3-6 Effectuer les opérations de tendu de tissu. 
C3-7 Effectuer les opérations de finition. 
C3-8 Effectuer les opérations de garniture. 

4.  Vérification de 
la qualité et de la 
conformité du 
produit. 

 

 
 
5.  Réception et 
transmission des 
informations 

C4 : 

CONTRÔLER 

C4-1 Contrôler la réalisation en cours et en fin 
de fabrication. 

 

C5 : 

COMMUNIQUER 
C5-1 Transmettre des informations. 

 
 
6.  Accueil et 
conseil. 

  
C6 : 

ACCUEILLIR et 
CONSEILLER 

 

C6-1 S’exprimer correctement et adapter son 
comportement au contexte. 

C6-2 Participer à l’accueil et au conseil du client.
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Tableau de mise en relation des compétences avec les unités professionnelles du diplôme 
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Les cases cochées correspondent, pour chacune des 
unités, aux compétences à évaluer lors de la certification 
(examen, CCF ou validation des acquis). 
Les compétences désignées par des cases cochées seront 
évaluées en tout ou partie.  
Si les autres compétences peuvent être mobilisées, elles ne 
donneront pas lieu à évaluation.  

Unités professionnelles 

Analyse et 
exploitation 
de données 

esthétiques et 
techniques 

Mise en 
œuvre de la 

réalisation de 
tout ou partie 

d’un ou 
plusieurs  
produits 

 Compétences UP1 UP2 

C1 S’INFORMER 

C1.1 Collecter, synthétiser et traiter les données de la demande. X  

C1.2 Participer à l’estimation du coût d’un modèle. X  

C2 S’ORGANISER ET PRÉPARER 

C2.1 Identifier, préparer les matériaux, les articles. X  

C2.2 Participer à la gestion du stock. X  

C2.3 Construire et/ou modifier le patron de base. X  

C2.4 Participer aux choix esthétiques et technologiques. X  

C2.5 Organiser le poste de travail.  X 

C2.6 Régler et utiliser le matériel.  X 

C2.7 Participer à la maintenance de 1er niveau.  X 

C3 RÉALISER 

C3.1 Effectuer les opérations de rénovation et de transformation.  X 

C3.2 
Effectuer les opérations de placement de matelassage et de 
coupe. 

 X 

C3.3 Effectuer les opérations d’assemblage : coupé/cousu.  X 

C3.4 Effectuer les opérations de mise en volume.  X 

C3.5 Effectuer les opérations d’assemblage en volume.  X 

C3.6 Effectuer les opérations de tendu de tissu.  X 

C3.7 Effectuer les opérations de finition.  X 

C3.8 Effectuer les opérations de garniture.  X 

C4 CONTRÔLER 

C4.1 Contrôler la réalisation en cours et en fin de fabrication.  X 

C5 COMMUNIQUER 

C5.1 Transmettre des informations.  X 

C6 ACCUEILLIR ET CONSEILLER 

C6.1 
S’exprimer correctement et adapter son comportement au 
contexte. 

 X 

C6.2 Participer à l’accueil et au conseil du client.  X 

 
 
 


